
 
A l’ensemble de la communauté éducative, 

Culturelle et de coopération 
Des services français au Maroc 

 
 
 

�  Face à la décision brutale et unilatérale de 
L’Administration de réduire les salaires net des 

personnels 
Marocains, 

�  Face à la mise en application effective de cette 
décision à compter du mois d’août 2008, et aux 

promesses non tenues par l’Administration, 
�  Face à une mesure qui ne tient aucun compte des 
effets graves et préjudiciables qu’elle provoque sur le 

budget des salariés en général et sur leur situation 
financière à la veille de la rentrée scolaire et du mois 

de Ramadan en particulier, 
�  Désireux de maintenir le dialogue social, soucieux 

d’assurer la rentrée scolaire dans la sérénité et dans un 
esprit de responsabilité, nous sollicitons de 

l’Administration l’ouverture immédiate de négociations 
salariales. 

Nous demandons : 
� Le maintien du salaire net pour l’ensemble des agen ts 

marocains de tous les services français au Maroc. 
� Une révision des grilles salariales afin de permett re à 

ces agents de s’acquitter, sans préjudice pour eux,  du 
paiement de l’impôt qui doit être versé directement  par 
l’employeur à l’Etat marocain conformément à la loi  en 

vigueur. 
Pour une ouverture immédiate de négociations  


